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Objet / Projet Procès-verbal n°1 Bureau du Comité Directeur 2022/2023 

Lieu / Date Saran 29 Août 2022 

Présents 
CHERY Brigitte, CASSEGRAIN Patrick, GALOPIN Philippe, GREGOIRE 
Jean Jacques, LANZERAY Blandine, TONNERRE Stéphane, WAZEKUA 
Flodène 

Excusés 
GROISY Jérémy, MARINO Jean Marc n’a pas été convié : 
Oubli convocation ! 

Invités  

Rédacteur Secrétaire Général 

Validation CR Oui   

 

 

Ordre du jour 

 
 

1. Finances 
2. Projets  
3. Salariés 

 
 

 

I. Finances :   
 
Nous avons eu le retour sur le montant attribué pour les actions           
concernant le PSF. 16000€ 
Merci aux techniciens salariés et aux élus qui ont participés à ce que  
l’action soit une réussite.  
La saison prochaine, nous devrons nous y prendre plus tôt. 
Subvention par rapport à la demande FDVA : 1600€ 
Aide Mairie de Fleury pour Condorcet : 4600€ 

 
 
 
 
 
 



  
 

2 
 

 
 
 
 
 

 

II. Projets : 
 
Nous allons débloquer une somme de 18000€ qui sera inscrite dans le 
budget sous l’intitulé : Aide aux clubs. 
 
Lors de la réunion du 03 septembre, nous demanderons aux clubs 3 ou 4 
personnes pour faire une commission et définir les orientations. Le projet 
devra être finalisé pour fin septembre. 

Il a été décidé que la somme serait identique pour tous les clubs : 300€ 
 
 
 
Nous avons le devis pour le véhicule.  

Au prochain Comité directeur, il faudra le mettre au vote, ainsi que l’aide 
aux clubs. 

 

III. Les salariés : 
 

Nous allons rencontrer rapidement les salariés pour les entretiens                     
individuels. En effet, le point en début de saison parait plus pertinent.               
En attente que chacun d’eux nous fasse parvenir leurs derniers             
entretiens. 

Demande de mettre en place un plan d’action concernant le Comité.    
Actuellement, nous travaillons au jour le jour et ce n’est pas l’idéal. 

Voir avec le Comité Directeur, pour savoir qui serait prêt à s’occuper d’un 
projet sur le développement et la communication ? 

           

La séance est levée à 20 h 

 

Signature de la Présidente.  Signature du Secrétaire Général 

                                                            


